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UN incendie d’une rareviolence s’est produit dansla nuit du jeudi 11 juin2015, vers 23 heures, auquartier Atong‐Abè, dansle 2e arrondissement de Li‐breville. Bilan : un mort,une "illette âgée de huitans. Et des dégâts maté‐riels considérables, consti‐tués de magasins et autresmaisons d’habitation. Selon le propriétaire desbâtiments sinistrés, l’ori‐gine de l’incendie reste unmystère. Les occupants des
lieux ont été surpris par les"lammes, tard dans la nuit.Occupés à mettre à l'abriquelques effets, ils ne pou‐vaient malheureusementen même temps tenter de

lutter contre les "lammes,qui ont vite pris de l'am‐pleur, léchant les murs etdévorant tout à leur pas‐sage. Dans la foulée, alors que
les victimes, prises de pa‐nique, tentaient de sauverce qui pouvait l'être, la "il‐lette décédée, d'aprèsquelques témoignages re‐cueillis sur place, se serait

retrouvée seule, prison‐nière des "lammes. Informé de la situation, lepropriétaire, absent deslieux au moment du dé‐clenchement du sinistre,

n'a pu que constater les dé‐gâts à son arrivée. La zonedu drame était majoritaire‐ment habitée par des res‐sortissants d’Afrique del’Ouest, notamment descommerçants. 
« J’ai tout perdu. Je n’ai plus
rien sur moi, même pas ma
carte de séjour. Je me de-
mande comment je m’en
sortirai », se lamentaitl'une des victimes, littéra‐lement dévastée. C'estcette personne qui nousapprend: « l’incendie a
commencé vers 23 heures et
s’est arrêté aux environs de
4 heures. C’était vraiment
impossible de retirer quoi
que ce soit ». 

Un mort et près d’une quarantaine de sinistrés
Incendie
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Le lieu du sinistre, après le passage 
des flammes.

Ph
ot

o 
: C

O
E

L'incendie a causé des dégâts matériels 
très importants.
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Le Malien a été trahi par
les caméras de surveil-
lance. Il exerçait à la fois
comme chauffeur et gar-
dien au sein de la structure
commerciale. 

N’EUT été le dispositif desurveillance mis en placesur le site, Modibo Sanogo,Malien, 43 ans, auraitréussi le coup parfait, et se‐rait à l'heure actuelle richedes 10 millions de francs,dérobés du coffre‐fort de

l’établissement commer‐cial, situé en plein cœur deNtoum, chef‐lieu du dépar‐tement du Komo‐Mondah.Neutralisé par les agentsde la brigade territorialede gendarmerie, le lundi 8juin dernier, le présumévoleur, qui était employécomme chauffeur et gar‐dien dans le centre com‐mercial en question, a étédéféré, quatre jours plustard, devant la justice.Les Of"iciers de police judi‐ciaire (OPJ) en charge del’investigation sont infor‐més des faits dans la nuitdu dimanche 7 au lundi 8juin dernier. Arrivés sur

place, ils débutent leur en‐quête par la visualisationdes caméras de surveil‐lance. « Tout laisse croire
que sieur Modibo Sanogo a
dormi dans le magasin », in‐dique l’enquêteur. Finalement, la technologieva rapidement livrer sessecrets. Vers 3h 38 ‐ la pré‐cision est d'importance ‐les caméras de surveil‐lance captent les pre‐mières images. Celles‐cimontrent une personne entrain de manipuler les ob‐jectifs, question de ne pas ylaisser ses traces. Malheu‐reusement pour lui,  Mo‐dibo Sanogo est parfaitement identi"iécomme le personnage qui

tente de jouer au camou‐"lage. Conduit au poste pour né‐cessité d’enquête, l'inté‐ressé a déclaré ne pasavoir agi seul. Ses dires ontété con"inés dans le pro‐cès‐verbal de l’investiga‐tion établi à cet effet, quiindique que dans la nuit dusamedi 6 juin dernier, Mo‐dibo Sanogo aurait été ap‐proché par un des gérants,qui s'apprêtait d’ailleurs àvoyager, a"in de l'aider àconcevoir le mode opéra‐toire leur permettant d'ac‐céder au contenu ducoffre‐fort. C’est ainsi que le Malien se‐

rait entré en possession dela seconde clé dudit coffre‐fort. Au total, 9,2 millionsde francs seront retirés.
« Lors de la fouille minu-
tieuse du magasin, nous
avons retrouvé 7,2 millions
de francs. Les deux autres
millions ont été découverts
au domicile de sieur Modibo
Sanogo », renseigne le di‐recteur des enquêtes.Le présumé voleur a étédéféré, hier vendredi 12juin, devant la justice. L'en‐quête a également révéléque la piste du compliceprésumé n'était qu'une di‐version de l'Ouest‐Africain.        

Modibo Sanogo dérobe près de 10 millions de francs dans le
magasin qui l'emploie 

Vols à Ntoum…
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Modibo Sanogo, pré-
sumé voleur dans le
magasin qui l'em-

ployait, en répondra
devant la justice.
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A 21 ans, alors que plu‐sieurs jeunes de son âgesont sur le banc de l'école,Oumar Kindzi a choisi lavoie de la délinquance... etde la prison. Et pour cause:dans la nuit du 15 au 16mai dernier, le jeunehomme  s'introduit par ef‐

fraction dans le box desieur Moïse Tam, situé aumarché de Grand‐Village.Chaussures, tissages,mèches... plusieurs pro‐duits sont emportés par lejeune Oumar. Il a déclaréavoir béné"icié, pour opé‐rer, de l'aide d'un ami, enl'occurrence Mangoukaalias Giggs. Suite à une plainte déposéepar la victime, dans la ma‐tinée du 17 mai au com‐missariat central, une

enquête a été ouverte, a"inde retrouver l'indélicat.Les recherches vont "inale‐ment s'avérer courtes, carla chance sourit à MoïseTam qui, par le plus granddes hasards, retrouve samarchandise chez un autrecommerçant. Il ne resteplus à ce dernier qu'à met‐tre les enquêteurs sur lestraces d'Omar Kindzi. Après son interpellation, lesuspect passe rapidementaux aveux et conduit les

agents des forces de l'or‐dre au quartier Chic (2e ar‐rondissement), où il s'estdécouvert les talents demarchand ambulant aux"ins d'écouler la marchan‐dise volée. Heureusement,ces clients sont parfaite‐ment identi"iables. Ainsi,tous les objets vendus sontsaisis et les receleurs inter‐pellés. Une autre part de la mar‐chandise volée est saisie audomicile du présumé vo‐

leur, lors d'une perquisi‐tion. Déféré tout dernière‐ment devant le procureurde la République, OumarKindzi a été inculpé pourvol aggravé, puis placésous mandat de dépôt à laprison du Château, avantsa comparution devant lestribunaux. Les neuf rece‐leurs interpellés ont, quantà eux, béné"icié de la mag‐nanimité des autorités ju‐diciaires, qui ont ordonnéleur relaxe.

Oumar Kindzi en prison
… et à Port-Gentil

Vianney Madzou
Port-Gentil / Gabon

Oumar Kindzi médite
présentement sur son

sort au Château.
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ANTOINE MagangaNyambi, Gabonais âgé de18 ans, domicilié à Kin‐guélé, sans emploi, a été in‐terpellé dernièrement parla Police judiciaire (PJ),pour braquage. Selon lerapport d'enquête, le pré‐venu agirait en complicitéavec deux de ses amis, ac‐tuellement en cavale. La

bande "ilait ses victimesdans les rues de la capitale,choisissant les endroitsmal éclairés pour les dé‐posséder de leurs biens.Les malfrats avaient, pource faire, des coins obscursdans le quartier de Kin‐guélé qui leur servaient derepaires. Antoine Magangaraconte que sa maîtrise desarts martiaux était unatout lui permettant demieux neutraliser ses vic‐times... L'une des dernières

cibles de son groupe setrouve être un ressortis‐sant malien. C'est lui qui,lors de l'agression dont ilest victime, a le couraged'alerter les habitants duquartier. Quelque temps après, Ma‐ganga Nyambi est arrêté,alors que son compagnonréussit à prendre la poudred'escampette, le laissantentre les mains d'une fouledéchaînée. Le présumébraqueur n'a eu la vie

sauve que grâce à l'arrivéesur les lieux des agents dePolice judiciaire (PJ), infor‐més de la situation.Soumis à une audition au
poste de police, Maganga areconnu les faits. Le rap‐port d'enquête établit quesa bande et lui n'en se‐raient pas à leur premiercoup. En effet, quelques jours au‐paravant, ils auraientréussi à s'introduire dansun bar en se servant d'unepatte de biche et d'une te‐naille pour ouvrir la porte.Ensuite, ils auraient vidél'établissement de soncontenu. 

Maganga Antoine sauvé de peu de la justice populaire
Braquage
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Le jeune Maganga
Nyambi. Ses complices

courent toujours.
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